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CHAMBRE DES DEPUTES
Entrée le:
- 6 AYR, 2009

Q 83

Monsieur Lucien Weiler
Président de la Chambre
des Députés
Luxembourg

Luxembourg, le 6 avril 2009

Monsieur le Président,

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que conformément à l'article 80 du
règlement de la Chambre des Députés, je souhaite poser une série de questions à Monsieur le
Ministre de l'Environnement concernant l'évènement «Barth Hour».

Cette «heure pour la planète» est un évènement mondial annuel, créé par le WWF
(World Wide Fund for Nature), qui consiste il couper 1$ lumières et débrancher les appareils
élec:triques non essentiels pour une durée d'une heure afin de promouvoir l'économie
d'électricité et, par conséquent, la réduction des émissions de gaz à effet de serre et la lutte
contre le réchauffement climatique. La première édition de cette manifestation, visant autant
les particuliers que les industriels, a eu lieu à Sydney le 31 mars 2007 de 19h30 à 20h30.

L'êdition 2009 s'est déroulée le samedi 28 mars 2009 de 20h30 à 21h30, aux heures
locales des 4000 villes des 88 pays palficipants. L'êclai.rage de plusieurs monuments comme
le pont de Sydney ou les pyramides d'Égypte a été interrompu. Pour la première fois, les
Nations unies y ont participé, êteignant leur inunEiuble à New York.

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes à MIlJ\SÎcur le Ministre de
l'EnVirOnnement :, .

• Quelles sont les raisons pour lesquelles le Luxembourg n'a pas participé à cet
évènement mondial ?

. ,'"'

• . Monsieur le Ministre. n'estime-t-îl pas que le Gouvernement devrait au moins inciter
laVille de Luxembourg à participer à cet évènement?

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression dema très haute considération.

Nancy Arendt
Députée

------------------_._---
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Luxembourg, le 27 avril 2009
LE GOUVERNEMENT.
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère d'État
La Secrètaire d'Étal aux Relations avec le Pariement Monsieur le Président

de la Chambre des Députés

Luxembourg

.CHAMBRE DES DEPUTES
Entrée/e:

.2 8 AYR. 2009
Réf.: 2008 - 2009 / 3283 - 02

Objet: Réponse à la question parlementaire n° 3283 du 6 avril 2009
de Madame la Députée Nancy Arendt.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réponse de Monsieur le
Ministre de l'Environnement à la question parlementaire sous objet, concernant
l'évènement « Barth Hour ».

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

La Secrétaire d'Etat aux Relations
av le Parlement

Octavie Modert

43. boulevard E-D. Roosevelt l-2450 LUxembourg Fa" (+35» 46 7458
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Service Central de Législation
43, Boulevard Roosevelt

L-2450 LUXEMBOURG
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Mesdames, Messieurs,

J'ai l'honneur de vous communiquer en annexe la réponse du Ministre de
l'Environnement à la question parlementaire No 3283 de Madame la Députée Nancy ARENDT aux
fins de publication au compte-rendu de la Chambre des Députés.

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de mes sentiments très
distingués.

Le Ministre de l'Environnement,

Bureaux:
18,montée de la Pêtrusse
L-2918 Luxembourg

Tél., (52) 247.86824
Fax, 1352) 40 04 10 e-mail: mlnlstere-envlronnement@mev.etat.lu



Réponse du Ministre. de l'Environnement à la question parlementaire N°3283 de
Madame la députée Nancy Arendt

En réponse à la question parlementaire de l'honorable députée, Madame Nancy Arendt, j'ai
l'honneur de vous préciser que le gouvemement a, tout au long des dernières années,
concentré ses efforts sur des travaux de fond d'infonnation, de sensibilisation et de conseil en
matière d'économie d'énergie, et n'a pas forcément participé à toute action ponctuelle,
souvent davantage médiatisée mais n'apportant pas toujours un gain environnemental
important. J'adhère cependant à la suggestion faite par l'honorable députée, Madame Nancy
Arendt, pour encourager à l'avenir les collectivités locales à participer à des évènements tels
que la « earth hour ».

Je rappelle à toutes fins utiles que nous avions lancé à l'occasion de la Foire d'Automne 2007
une vaste campagne de sensibilisation aux mesures d'économies d'énergie intitulée «Think
climate, act clever». S'étendant jusqu'à la fin du premilll' semestre 2008, cette campagne
visait à appuyer la disposition croissante des citoyens à agir contre le changement climatique,
en les informant et en leur fournissant des conseils pratiques sur des mesures d'économie
d'énergie souvent très faciles à mettre en œuvre, tant pour ce qui est du chauffage et de
l'aération, de l'éclairage, du choix et de l'utilisation appropriés des appareils électriques, que
de l'assainissement énergétique des bâtiments et des constructions nouvelles. Une brochure
mise à disposition des intèressés, un numéro de renseignement gratuit ainsi que différents
autres vecteurs de communication ont été utilisés pour illustrer les nombreuses possibilités
d'uneutilisation plus efficace de l'énergie, ainsi que les bénéfices y associés.

La campagne «PRIMe House », lancée en novembre 2008, avec comme objet la promotion
plus spécifique du régime d'aides pour les économies d'énergie et l'utilisation des énergies
renouvelables dans le domaine du logement, ainsi que les campagnes «PRIMe Cool »,
« PRIMe car-e » et « PRIMe car-e plus» continuent de sellSlbiliser le citoyen aux économies
d'énergie dans les domaines du bâtiment, des appareils électriques et des transports.

La présence sur les principales foires, l'élaboration d'un guide d'achat online des produits les
plus écologiques (oekotopten.lu) fournissant des recommandations d'achat notamment pour
les grands appareils ménagers en les classant selon. divers critères environnementaux, dont
bien entendu la consommation d'électricité, ainsi que la création de myenergy, la nouvelle
structure nationale d'information, de conseil et de formation dans le domaine de l'efficacité
énergétique et des énergies renouvelables sont d'autres témoins des efforts entrepris par le
gouvernement.
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